
Le 22 juin 2008, Le centre de rétention de Vincennes 
brûLait entièrement à La suite d’une réVoLte coLLectiVe. 
en mars 2010, dix anciens retenus ont été condamnés pour 
cet incendie à des peines aLLant de huit mois à trois ans 
de prison ferme. 

Le procès en appeL aura Lieu en octobre 2011. 

pour continuer La Lutte contre Les centres de rétention.
pour La Liberté de circuLation, 

soyons nombreux à Les soutenir. 

SOLIDARITé AVEC LES INCULPéS 
DE LA RéVOLTE DE VINCENNES

CONTRE LES CENTRES DE RéTENTION 
POUR LA LIbERTé DE CIRCULATION


